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Ce bulletin est dédié à l’approfondissement de 
vos connaissances de la bibliothèque juridique 
ACCÈS LÉGALmd. Bonne lecture et surtout bon 
travail ! 

Jules Édouard Gaudet, avocat 
directeur général 

État de la publication 
L’Infobase Lois du Québec et la 
Statutes of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 28 du 
14 juillet 2004. 

L’Infobase Règlements du Québec et la 
Regulations of Québec Infobase 
contiennent les modifications entrées en 
vigueur publiées à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 2, fascicule n° 28 du 
14 juillet 2004, et à la Gazette officielle 
du Québec, Partie 1, fascicule n° 28 du 
10 juillet 2004. 

L’Infobase Gazettes officielles du 
Québec contient le texte intégral de la 
Gazette officielle du Québec, Partie 2, 
du fascicule n° 40 du 30 septembre 1998 
au fascicule n° 26 du 30 juin 2004, et de 
la Gazette officielle du Québec, Partie 1, 
du fascicule n° 40 du 3 octobre 1998 au 
fascicule n° 26 du 26 juin 2004. 

L’Infobase Lois annuelles du Québec 
et la Annual Statutes of Québec 
Infobase contiennent le texte intégral 
des projets de lois sanctionnées de 1996 
à 2004. 

L’Infobase Lois du Canada, la Statutes 
of Canada Infobase, l’Infobase 
Règlements du Canada, la Regulations 
of Canada Infobase, l’Infobase Lois 
annuelles du Canada, la Annual 
Statutes of Canada Infobase, sont à 
jour au 31 décembre 2003. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase Lois du 
Québec 
Loi sur l'administration financière, 
L.R.Q., c. A-6.001, ann. 1. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, a. 
61. 

Loi sur l'assurance maladie, L.R.Q., c. 
A-29, a. 65. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, a. 
62. 

Loi sur la conservation du patrimoine 
naturel, L.R.Q., c. C-61.01, aa. 14, 22, 
27. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, aa. 
63-65. 

Loi sur la conservation et la mise en 
valeur de la faune, L.R.Q., c. C-61.1, 
aa. 1.2, 4, 8, 8.1, 12, 13.1, 17, 22, 24, 
24.0.1, 26, 26.1, 36, 37, 44, 47, 51, 54, 
54.1, 56, 56.1, 58, 70.1, 73, 74, 75, 76, 
78, 78.6, 79, 80, 81, 82, 84.1, 84.3, 85, 
86, 86.1, 86.2, 87, 89, 90, 91, 92, 93, 94, 
95, 104, 105, 106, 106.0.1, 106.0.2, 107, 
109, 110.1, 110.2, 110.6, 111, 112, 118, 
118.0.1, 118.1, 119, 120, 122, 123, 126, 
127, 127.1, 128, 128.2, 128.4, 128.5, 
128.6, 128.7, 128.10, 128.11, 128.12, 
128.13, 128.14, 128.15, 128.16, 128.17, 
128.18, 155.1, 155.2, 164, 171.3, 171.5, 
175, 177, 192. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, aa. 
2-38. 

Loi sur les droits de chasse et de pêche 
dans les territoires de la Baie James et 
du Nouveau-Québec, L.R.Q., c. D-13.1, 
aa. 1, 101.1, 102. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, aa. 
66-68. 
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Loi sur les espèces menacées ou 
vulnérables, L.R.Q., c. E-12.01, aa. 7, 9, 
10, 11, 57. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, aa. 
69, 70. 

Loi sur les forêts, L.R.Q., c. F-4.1, aa. 
25.4, 28.2. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, aa. 
71, 72. 

Loi sur La Financière agricole du 
Québec, L.R.Q., c. L-0.1, a. 19. 

Loi modifiant la Loi sur la protection du 
territoire et des activités agricoles et d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2001, c. 35, a. 
35. 

Loi sur le ministère des Ressources 
naturelles, de la Faune et des Parcs, 
L.R.Q., c. M-25.2, aa. 11.1, 12.1. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, aa. 
39, 40. 

Loi sur le parc de la Mauricie et ses 
environs, L.R.Q., c. P-7, a. 1. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, a. 
41. 

Loi sur le parc Forillon et ses environs, 
L.R.Q., c. P-8, aa. 1, 3, 5. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, a. 
42. 

Loi sur le parc marin du Saguenay–
Saint-Laurent, L.R.Q., c. P-8.1, aa. 3, 
23.1, 24. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, aa. 
43-45. 

Loi sur les parcs, L.R.Q., c. P-9, aa. 1, 
1.1, 2.1, 5.1, 6, 6.1, 7, 8, 8.1, 8.1.1, 8.2, 
9.1, 15.1, 16. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, aa. 
46-59. 

Loi sur le programme d'aide aux Inuit 
bénéficiaires de la Convention de la 

Baie James et du Nord québécois pour 
leurs activités de chasse, de pêche et de 
piégeage, L.R.Q., c. P-30.2, aa. 7, 19. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, a. 
73. 

Loi sur la Société des établissements de 
plein air du Québec, L.R.Q., c. S-13.01, 
a. 18. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, a. 
60. 

Loi sur la Société de la faune et des 
parcs du Québec, L.R.Q., c. S-11.012, 
abrogée. 

Loi abrogeant la Loi sur la Société de la faune 
et des parcs du Québec et modifiant d'autres 
dispositions législatives, L.Q. 2004, c. 11, a. 1. 

Note : Il s’agit d’une liste partielle des lois intégrées. De plus, 
ces lois ont pu entrer en vigueur en totalité ou en partie. 

Liste des modifications 
apportées à l’Infobase 
Règlements du Québec 
Règlement sur les activités de pêche, 
[R.R.Q., c. C-61.1, r. 0.00001.1], aa. 
2.1, 2.2; 

Règlement sur l'allocation de présence 
et sur les frais de déplacement des 
membres du Comité conjoint sur les 
services automobiles de la région de 
Québec, [R.R.Q., c. D-2, D. 707-2004 
du 30-06-04, (2004) 136 G.O. 2, 3382], 
nouveau; 

Décret sur l'installation d'équipement 
pétrolier, R.R.Q., 1981, c. D-2, r. 33, a. 
4.02; 

Règlement d'application de la Loi 
concernant l'impôt sur le tabac, 
[R.R.Q., c. I-2, r. 1.1], a. 10.1; 

Règlement sur l'administration fiscale, 
R.R.Q., 1981, c. M-31, r. 1, aa. 
40.1.1R1, 93.1.18R1, 93.13R1; 

Règlement des producteurs de bovins 
sur le fonds de garantie, [R.R.Q., c. 
M-35, r. 69.1.01], a. 14.2; 

Règlement sur les contributions des 
producteurs de bois de la Beauce pour 
l'application du plan conjoint et de 

différents règlements, [R.R.Q., c. 
M-35.1, r. 0.8.03], aa. 1, 2; 

Règlement sur la garantie de 
responsabilité financière des acheteurs 
de bovins, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 0.23.2], 
a. 6.1; 

Règlement sur les contributions des 
producteurs de pommes de terre du 
Québec, [R.R.Q., c. M-35.1, r. 9.2], aa. 
2, 5.1, 5.2; 

Règlement sur les pataugeoires et les 
piscines publiques, R.R.Q., 1981, c. 
Q-2, r. 17, aa. 72, 76, 95; 

Règlement d'application de la Loi 
concernant la taxe sur les carburants, 
R.R.Q., 1981, c. T-1, r. 1, aa. 18R11, 
52.1R1. 

 
Note : Il s’agit d’une liste partielle des règlements intégrés. De 
plus, ces règlements ont pu entrer en vigueur en totalité ou en 
partie. 

 


